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Avis d'annulation

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-135448

Département(s) de publication : 67
 Annonce n° 24-135448

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-129463
15/11/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SEDES HABITATNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

77884170000033N° National d'identification : 
SCHILTIGHEIMVille : 

67300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

67Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MARCHE DE MAITRISE D'Oeuvre POUR UNE DEMOLITION-DECONSTRUCTION, Intitulé du marché : 
UNE REHABILITATION-REQUALIFICATION ET UNE RESIDENTIALISATION DU SITE MOULIN-
CLAINCHARD NPNRU EMS - STRASBOURG - QPV NEUHOF

ServicesType de marché : 
MARCHE DE MAITRISE D'Oeuvre POUR UNE DEMOLITION-Description succincte du marché : 

DECONSTRUCTION, UNE REHABILITATION-REQUALIFICATION ET UNE RESIDENTIALISATION DU 
SITE MOULIN-CLAINCHARD NPNRU EMS - STRASBOURG - QPV NEUHOF

Section 4 - Motif de l'annulation

Nous vous informons que la consultation relative au marché de maîtrise d'oeuvre est annulée. Cette 
décision intervient pour la raison suivante : suppression des pièces graphiques et écrites. Nous vous 
précision toutefois que cette consultation fera l'objet d'une republication prochaine avec les 
ajustements nécessaires. Nous vous invitons à rester attentif aux publications sur notre profil 
d'acheteur et le BOAMP.

02/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-135448
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-135448
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